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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Quotas de production: Moselle
Question écrite n° 38648

Texte de la question

M Jean-Louis Masson attire l'attention de M le ministre de l'agriculture sur la situation dramatique dans laquelle
se trouvent de nombreux agriculteurs mosellans, suite a la fixation des quotas laitiers. La prise en compte des
annees de reference pour la definition de ces quotas est en effet particulierement defavorable, car la production
correspondante etait largement inferieure a la moyenne constatee lors des annees anterieures (epidemie bovine
et secheresse). Il s'ensuit donc une injustice et il est hautement regrettable que les correctifs etablis
departement par departement au sein du ministere de l'interieur aient marginalise la Moselle, non seulement par
rapport aux autres regions, mais aussi par rapport aux autres departements lorrains. De nombreux jeunes
agriculteurs dynamiques, qui avaient elabore un plan de developpement, se trouvent de la sorte dans une
situation tres difficile. Il souhaiterait donc connaitre les mesures envisagees en la matiere.
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